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E X A M E N
îAIT PAR MONSEIGNEUR L ’EVESQUE DE SOISSONS, 

de Maître Louis-Alexandre de Bains, Prêtre du Diocefe 
d’Amiens, Deâeuren Théologie, Vicaire de Paint Eftienne 
du Mont à Paris, Appellant au futur Concile, & nommé 
parles Dames Abbefle & Religieufes du Val de Grâce, à 
la Cure de Paint Jacques de Compiegne, DiocePe de SoilTons,

E X T R A I T  DU S E C R E T A R I A T  
de l  Evèchè de &oi{Jons.

L  AN milfept cens d ix-n eu f le fixiètm jour de Decembre,
Nommveque de SoiJfonsy efl comparu a Soiflons Maître Louis Alexandre | de Bains s Prêtre du Dioce/e d Amiens, DoBeur en Théologie , lequel 
ayant prefènté l  A B e de Nomination que les Dames Abbefle &  jflëligienf 
fis âu Val de Grâce ont fa it de fa  perfonne à la Cure de faim  facquêt 
de Compiegne, Nous luy avons oBroyé ABe de fa prefentation \ &  luy 
ayant déclaré que pour fatis faire a nôtre, obligation ,  Nous déférions pro* 
Céder a ï  Examen de fa  capacité y Nous avons commencé ledit Examen 
0 é  de M t Georges Baudouin &  Antoine Cordelur 3 tous deux DoBeurs 
en Théologie de la F acuité de Paris , &  Ghanoines de nôtre Eglijé Ca~ 
thednle. ,  comme aujfl de M e François - Louis Mengin ,  Prêtre (ha* 
noine de faim Pierre, nôtre Secrétaire\ payant invoqué le Saint Bfprit, 
lions avons procédé ainjî qu il s'enfuit.ï*|Ntei*rogé ledit Sieur Louis-Alexandre dé 1 Bains ; Qu êlt-ce que l’Eglife /A répondu, que c’eft TAITemblee des Fideles ious les Payeurs légitimés.Obje^é qu’il eft à propos d’ajouter Tau- 
1 on̂  ^pe pour diflinguer TEglife Catbq-



5. Î1 eft de Foi que les pécheurs Font 
unis à l’Eglife par les  liens intérieurs. 
Les Catéchifmes le difent expreife- 
ment. Cathéchifme de Montpellier :
U n b o m m e -coupable de pêché mortel y tient
gh Corps def.C. en quelque chofe par les 
liens intérieurs , par la foi y par l efpe- 
rance, &c. Catech. deM. BoffuetEve- 
que de Meaux : Qui eft ■ ce qui unit les 
gjdeles au - dedans 1 Ce fi la foi,

4. 7. Syftême de fich er , dansfon 
Livre de Poteft. Scclefi condamné par 
les Conciles de Sens &  d’Aix èniéiz. 
Syftême foutenu par les Miniâres 
Calviniftes, Se réfuté par M. Nicole, 
Traité de EUnité de EEglife.  ̂ Et par 
M. Botîuet 3 tome a. des Variations} 
l ,  XV.

lique clés focîctés Heretîques.
A  die que cela doit s’entendre Tous le nom de 

Pafteurs légitimés, 8c qu’il n’eft pas necefkire 
de l ’énoncer dans la définition.

3. Interrogé , fi les pécheurs font de l’Eglife;
A  d it, qu’il faut diftinguer PEglife intérieurs

8C PEglife extérieure s le corps 8c lame de FE« 
glife, que les pécheurs font du corps de l’Eglife, 
mais qu’il n’y a que ceux qui ont la charité qui 
font de l’Eglife intérieure.

4. O bje& é, que les Pafteurs 8t les peuples qui 
n’ont pas la charité font cependant liés intérieu­
rement par la jurifdiâtion.

A  répondu qtt’ouy.
5. Objeété 5 qu’ils appartiennent donc à l’E- 

glife intérieure, puisqu’ils ont un lien intérieur 
qui les unit.

A  répondu en niant la confequcnce.
6' Interrogé ., fi la propriété du pouvoir des 

Clefs dans PEglife a été donnée aux Pafteurs , 
ou à tour le corps de PEglife.

A  die, .quelle a été donnée aux Pafteurs St au 
corps de l’Eglife i au corps de l’Eglife pour la pof- 
feder , 8c aux Pafteurs pour être exercée au nom 
du corps de PEglife.

j . Objeété s qu’il s’enfuit que le pouvoir de 
l'excommunication doit être exercé au moins du 
confentemenc pré fumé du corps de PEglife , en 
tant qu'il eft compofé des Pafteurs 8c des fideles.

A  dit qû’o u y, 8c que cela fe fuppofe toûjours,
8. Interrogé fi le corps des Pafteurs eft in­

faillible dans fes decifions ?
A  dit qu’au y , 8c a cité ce paftage de l’Evan­

gile 3 Quand vou$ ferez^afiembles en mon nomyjt
je  ray avec vous.

» . Principe des caWiniftes. 9. Interrogé fi la decifion du Pape fuivie pat 
Voici ce qu’en dit M.Nicole : Soute- p|uS grand, 8c le très-grand nombre des Eve- 
nir V e m W  o M o x e je u t être rm- a  f  - fufpenduë par la refiftance d un
fermée dans un petit Parti y pendant que queS peut C^re m ip cu  E
théréjie occupera tout le refie y ce font des petit n o m b re  d E vequeS. 
imaginations de Donati fies, que les P re- A rcnnnrln nn’o u v
tendm-Réforme^ont adoptées, dr qm ont A  rép o n d u  qu OUy.



ïo. Interrogé , fi le Pape avec le plus grand 
nombre des Evêques condamnant une Doctrine 
comme heretique , tandis qu’un petit nombre 
d’Evêques refifte à la décifion 5 le particulier eft 
obligé de fc foumettre.

A dit que non » qu’on a vû dans 1 Eglife un 
petit nombre d’Evêques refifter à l’erreur foutenue 
oufavorifée par le refte des Evêques» ainû qu’il 
eft arrivé au teins du Concile de Rimini » ou les 
Saints Athanaze 8c Hilaire, &C fort peu d’Evê- 
ques foutinrent la foy de Nicée.

U- Objeété , que dans ce cas*là » la plus grande 
authorité vifible favorifoit l’erreur.

A dit» qu’ouy » que cela pouvoit arriver quel­
quefois.

u. O bjedé, que la viabilité de TEglife feroit 
obfcurcie*

A dit » que cela pouvoit arriver pour des tems 
paflagers,

îj. Interrogé » en quoy conEfte 1 acceptation 
valide des Evêques, dune décifion dogmatique.

A dit » que la maniéré la plus fûre ac la con- 
noitre jétoit le Concile general? que les promefTes 
de J. C. tomboient principalement fur les Con­
ciles : qu’il y avoir peu d’exemples où l’Eglife 
eût fait exercice des promefles de J. C. ailleurs que 
dans les Conciles generaux? que cependant 1E» 
glife dilperfée * n’eft pas moins infaillible » mais 
qu’il fiut le confentement exprès 8c libre de tou­
tes les Eglifes» 8c qu’il fok fait par voye de Ju­
gement.

14. Interrogé , E tous les Evêques fans forme 
juridique » 8c fans voye de Jugement » accep- 
toient une déciEon du Pape?* E cette deciEon 
feroit cenfée obligatoire 3 8c fuffilamment accep­
tée par l’Eglife.

A dit, que non.
15* Interrogé » E la Bulle P'ineâTYi Dowiini 

Sahaetb 3 eft obligatoire * attendu qu’elle n’a 
pas été acceptée par le confentement exprès de

fait l’horreur des Saints Peres. P. R. 
convaincus de fchifme, 1. 3 , c. i ,  
Quant à ce qui eft dit ici du Concile 
de Rimini, M. l'Evêque de Soilïons, 
après tous nos Controverfiftes , a 
démontré que ce fait étoit faux.

ir. i i .  Héréfie formelle, foutenue 
par le Mini lire Claude , combatuë &  
détruite par M. Bofluet, dans fa Con­
férence avec ce Miniftre. La promeffe 
de J. C. eft pour tous les jours , f in g u lk  
d ieb u s. 11 n’y a donc point d’interrup­
tion. La vifibilité eft elfentielle à l’E­
glife : Donc elle ne peut pas en man­
quer, même pour un temps paffager.

13. 14. S’il faut le'confentement ex­
pies i donc les Bulles contre janfe- 
nius , ne font pas reçûës même quant 
au dogme , puifqu il n’y a point eu 
d’acceptation exprejfe ; donc il ne peut 
y avoir d’accepîation tacite.

z9. Il eft évident que la voye Judi­
ciaire n’eft pas cjfentielle à l’accepta­
tion, mais feulement le confenternent. 
La promeffe eft faite pour l’enfeigne- 
ment : Alle\ , en feigne^ je fuis avec 
vous.

3°. Cet enfeigaement eft continuel s 
fans interruption : l’Eglife fait donc 
un exercice continuel d e  la prom effe.

4°. Il eft contre la foi, de dire que 
les promeffe s  tom bent principalem ent f u r  
les C o n c iles, puifqu’elles tombent p rin ­
cipalem ent fur FEglife 5 dont les Con­
ciles eux-mêmes tirent leur infailli­
bilité.

Enfin, S. Auguftin dit formelle­
ment , qu’il y a incom parablem ent plus 
d ’ h éréjies condam nées fans Conciles, 
que d’autres, ço tltr . duas E p ifi. P’ clag. 
I, 4 j c. 12»



ïj . lé. La Bulle, Pineam *DotomiSab- tou tes les Eglifg'S. 
haotb , contre le Cas de confcience, a A ,. >•« ~ » »
été reçue en France foîennellement, ci. QIC > qu il ne ÎÇâlt pas , il elle a ete ainfl

a cc e p té e : A  dit de plus, a v o ir  lu  ladite Bulle; 
q u e l le  n e  fi: pas claires q u e lle  co n fo n d  le  Droit 
8c le  fait.

ii6 .  I n te r r o g é , fî un h o m m e  pourroit recevoir
damné par cette Bulle, &  retraélé par 1 ab fo lu tio n  , étant dans la d ilp o fitio n  de con- 
pref^ue tous îesDodeuw quiPavoient dam n er les cinq P ro p o rtio n s  ; m ais qui ne crovant

ton damnet\ comme hérétique le fens du p̂ s s ou qui ne leroir pas certain quelles fu flent

fans qu’aucun Evêque l ’ait - rejettée, 
Elle a été revêtue ae Lettres Paten­
tes, &  enregirtrée fans contradtéfion 
dans tous les Parlemens. La ciécifion 
du Répondant au cas propofé, ert pa­
reille à celle de ce Cas de confcience , c o n -

Livre de ranfenius, condam né dan s les de Tanfenius, ne voudroit pas déferer au Tum*
Proportions : M a is p réten dre que le  (ïlence r - » 1 • /- J °
refpeetueus ( fur la quellion du fait, ) *^cnt hir ce point ; m ais p ro m e ttro it fur ce point

f u f f i t , ce n’eft pas renoncer,a l!erreur , lin file»CG ÇXaéfc.., pOUT-DC pas tro u b ler l ’E dife. 
m aïs la cacher \ ce n’eft pas obéir a l ’ E -  a j * » ,  „ i>r? r r  » n •
g life  , m ais s ’ en m ocquer. Ces paroles , , 3 3 q u s  1 E glli£  H e*„ point;ifî?
font rapportées dans le Mandement faillib le  fu r  les faits de cette  nature, 
commun dr#é par les Evêques de ^  O b je f té  , que la B u lle  co n tre  B aiusn ’a p »

été  -reçue par le co n fen tem en t .exprès de toute 

l 'E g life .

PAlfemblée du Clergé , en J70;.

r?. Les Bùîles contre la doctrine de 
Baius, ont été publiées deux fois dans A  d i t , q u  on en difpute 5 &c q u ’il croit qu’on

.__ _Lt* / 1 _ _> r_ ________3 V/IiV_ Civ J UCUA iv/lJ Udll J J rt . . . , J

Paris, &  ailleurs : M. le Card.de n  elt Pas oblige de sy  loumettre.
Noaïiles a déclaré qu’elles étoient re 
fiies de toute l’Eglife. ÉPobligent- 
elles pas un Eccléfiailique qui cil ac­
tuellement . employé dans Paris au 
Saint Miniitere^

iS. ia- Telle eft l’explication que 
donne Janfenius. _On voit ici ce que 
les fonfeniftes entendent, lorfqu’ils 
difent avec les Catholiques, que /. c.

Interrogé, s’il croit que Jefus^Chrifi foie 
mort pour tous les hommes.

A  dit, qu’ouy J 8c que la proportion efi de foy, 
19. Interrogé , en quel fens il l’entend.
A  dit qu’il l’entend , en ce qne Jefus-Clirift 

efi mort pour une caufe commune à tous les 
hommes;qu’il a pris une nature femblable à tous 

eft mort jour tous les hommes. Le p. lue- les hommes ; 8c que le prix de fon Sans; étoic fuf
3, fe retraéler , pour avoir dit la mê- hianc , 8C plus ,pour lauvet tous les hommes, 
mechqfe que ce qui eft du .dans la ao . Interrogé , fi j  G. efi mort pour le Salut 
Aepon c. éternel de tous, 8c un chacun des Fideles.

20. iCette rëponfe fait horreur. A  d it, qu’on ne peut pas dire que Jefus-Chrifl:

v ie fîft Z o t ü Y e \ ft ft tr Z È f X t ^ c, vo“ !u volonté , proprement dite. le
mes inftife\, comme expreftémentdéfinie balut éternel des Fideles qui meurent dans le
^JS»¥jrxata°liqP° Eî,enf?re : Satnl  pec-hé ; mais qu’il a pu vouloir d’une .volonté ty p n e n  C3 S . A uguftm  ontlyafie pour conft 1 . a r
tant, que f  (La donné mu fon Sang pour humaine ; 8c par un mouvement de compaiiion,
rendre n Paradis, e'eftà-dire, le jalut le Salut éternel des Fideles qui font damnés:
Æt’PWJpI n r.pffp -ti/iî'tîp /10 C/i ^nvinlîo  »̂/1 d. ,etern el a cette p artie d e  fa  f a m i l le ,  q u i . . •*. « l.a J--.-»- -  - - - -  t» mais que ce mouvement ne doit pas erre nommeeft dapinée a v e c Satan. Il ajoute que 
c’eft Uia foi expreftément déterminée par une v o lo n té  p ro p rem en t dite ; que c ’efi plutôt 
U Conftituîion d’innocent X . que c’ eft l’an- 1 1 c  r r  li „  ,a J . nt
mine Tradition de i’IIglijeC J o in te .  UQ m o a v e m e n t dans Pactle f a t l h c  ,  que dans

îuliific. des Keflex. itf &  i j .  '  U  -volonté raifoanab.le s de m êm e que quand il 1 ■



difoît à Ton perô » que le Calice de la paflîori
pafsât de luy.

xi. Interrogé » II lorfque J» C . difoic à Je» 
eufaiem : Combien de fois ay-je voulu rajlembler 
m enfans fous mes ailes , &  tu ne ta  -pas voulu : 
Si cette volonté de J. C . étoit une volonté di- 
yine ou une volonté humaine.

A d it, qu’il entend avec Saint Augudin ces 
paroles, d’une volonté abfolue , qui a été accom­
plie dans ceux que J. C. a voulu j on pourroit 
aufli l’entendre encore dhms volonté de ligne ; 
en ce que les reproches que J. C. faifoit, ne fup- 
pofoientpas toujours en luy une volonté véritable.

i i .  Interrogé > li le Julie , quand il pcche , a 
pu éviter le péché.

A dit, qu’ouy.
23. Interrogé, quel pouvoir H a eu pour ne 

pat pecher.
A dit, qu’il a eu le pouvoir du libre arbitre, 

luy de la foy>, Scceluy de la charité.
24. Interrogé, s’il n’a point de fecours aétuel 

de Dieu , pour éviter le p é c h é o u  au moins 
pour demander une grâce plus abondante.

A dit, qu’il n’eft pas necellaire , 3c que Dieu 
n’efl pas obligé de le luy donner.

25. Interrogé , fi on peut réfiûer à la Grâce.
A dit, qu’ouy ; 3c qu’on y rélille louvent.
26.Interrogé, il lorlqu’on relide a la Grâce,

elle ed privée de l’effet pour lequel Dbu lavoit 
donnée.

A dit, qu’à proprement parler, on ne peut 
pas dire qu’elle foit privée de l’effet que Dieu 
vouloit qu’elle eût ; qu’elle meut la volonté J 3c 
quen cela elle a toujours cet effet ; 3c que faint 
Thomas dit qu’elle n’ell pas donnée ad ulteùo- 
rem effeclum.

27. Interrogé ;, fi la Grâce que Dieu donne a 
un jcrdc, pour obferver b  premier precepte qui 
le prefente à accomplir après fa judificacion, ed 
bffifante 3c proportionnée au beloin prêtent du

21. Dire que hs reproches que 7. C, 
faifoit aux pécheurs, ne fignifioient 
pas me volonté véritable , c’ell faire 
jouer au Fils de Dieu une indigne co­
médie. Un Dieu faint pouvoit-il ne 
pas vouloir d’une volonté véritable la 
fin du péché &  la converfion des pé­
cheurs ? Cette volonté n’étoit-elle en 
3* C. qu’un mouvement dans la partie 
fenfible ?

22. 23. 24.1 1  eft de foi que Die il
ne permet point que le Jullefoit tenté au- 
deples de fes forces 5 0  qu’il donne me 
■ telle ijfuë ( gr. exbajfm ) k la tenta­
tion , que le Julie puife la foutenir. 
Ainfi parle S. Paul aux Corinth. Il 
fonde cette vérité , fur ce que Dieu 
eft fdel ; c ’ell-à-dire, qu’il remplie 
fes promelTes avec fidélité : Il ell donc 
engagé à titre de promelle, de fecou- 
rir le Julie qui ell ion ami &- fon 
enfant. Le Concile de Trente décide 
non-feulement que le Julie peut ac­
complir le précepte , mais que Dieu 
l’aide pour qu’il le purjfe ; d’où il luit 
évidemment que fans cet aide , le 
Julie ne pourroit pas.

25". 26. Si la grâce a toujours fon 
effet, on ne lui refifte jamais : c’ell là 
la léconde Propofttion de Janienius. 
M. Polluet exprime ainfi la Doctrine 
de l’Eglife contraire à cette héréfie. 
Voila ce que veut la grâce , ( fçavoir, 
que les defers déréglés ne lui mettent point 
à"obfades. ) Di voila ce qu’empêchent 
nos mauvais defers. il ne s’agit pas d’une 
reffiance improprement dite -, où la grâce 
Joit feulement combattue : elle eft mal*, 
heureufement vain tué, Jeftituée de l’effet 
qu’elle vouloit, par la feule défefîiontrès- 
volontaire 0  très-libre de la volonté dé­
pravée. $. 5.

Le mot de S. Thomas ell fauffe- 
ment allégué.



27* Voici encore en termes formels 
la première Propofîtion de lanfenius :
Vn Jufte qui félon [es forcei prefentes 
ne peut accomplir le précepte , (3 a 
qui manque me grâce qui le lui rende 
pojftble. M. Bofluet combat ainfî cette 
héréfîe. Ce mot du Concile de Trente : 
Adjuvat ut poflis, fait voir pleinement 
en TTjeu une volonté perpétuelle d'ajftfter 
les fit fies , foit pour faire ce qu'ils peu­
vent déjà , foit pour demander la grâce 
de le pouvoir. /. 8, 1̂1 dit ailleurs : 
Jamais il n'arrive aufufle de ne pouvoir 
rien, jufqu’k exclure par ce terme , rien ? 
même le pouvoir de prier. §. 14.

28. Du Janfenifme on tombe dans 
le Pélagianifme , au moins, quant 
à i’expreffion. On dit que le fufte 
fans aucun fecours attuel de Dieu , peût 
par fa liberté naturelle accomplir le pré­
cepte. Propofîtion Pelafgienne con­
damnée par le Canon 3.Vie la Self. 6. 
du Concile de Trente.

29. Il efl évident qu’un )ufte, à qui
Dieu refuferoit tout fecours aétuel, 
&  qu’il laifferoit dans i’impuifîance 
d’accomplir le précepte , fouffriroit 
de la part de Dieu un abandonnement 
réel : Or il eft décidé que cela ne peut 
arriver. On élude ici la décilïon d’une maniéré grofliere.

5 1 • 3\ • propofîtion condamnée dans 
Bâius, qui elt la 38. Tout amour qui eft 
dans Tacréature raifonnable , eft, ou cette 
cup, dite vicieufe, par laquelle on aime le 
inonde , que S. fean défend, ou cette 
louable charité qui vient du S. Sfprit, &  

■ $ar laquelle on aimeDleu. Inftr, Paftor.

é  ,
Ja fte , &  à la force de Ta conçu pifeen ce.

A  répondu, que cette grâce eft fuffifaote ; qu elle 
peut n’être pas proportionnée au befoin prefent 
de ce Jufte i ôc que Dieu n eft pas même obligé 
de la donner en quelque degrez que ce foit ; & 
que de-là viennent la plupart des pechez , & des 
fautes que font les Juftes.

28. Objeété , que le Jufte peut toûjours accom­
plir le précepte, ou au moins demander le fecours 
ncceftaire pour l’accomplir i ôc qu’il ne le pourroic 
pas, s’il n’avoit pas de Grâce aétuelle.

A  nié la confequence , ôc a dit , qu’on peut 
dire, quoique le Jufte n’ait point de Grâce a&uelle, 
pas même pour prier ; qu’il peut accomplir le 
précepte 3 à caufe de fa liberté naturelle j ôc que 
c’eft en ce fens qu'il eft défini, que Dieu ne com­
mande rien d’impoftible.

29. Objcété, qu’il eft défini que Dieu n’aban­
donne point le Jufte le premier.

A  répondu, qu’on peut donner plufieurs fens 
à cette définition, ÔC qu’il s’en tient à celuy-cy, 
Ravoir , que Dieu ne luy retire point la Grâce 
fanébifiante , ou la grâce habituelle, à moins que 
le jufte ne l’ait abandonné luy-même le premier 
par le péché mortel

$0. Interrogé, fi toutes les aétions des Pécheurs 
font des pechez.

A  di t , que non.
31. O bjeâé, qu’il n’y a point de bonnes œuvres 

méritoires du falut, fans le principe de la charité.
A  di t , qu’ouy.
32. Objecté , que i’Aéte de fo y , fait par un 

Pecheur, étant fait par le motif de la foy » peut 
fe trouver fans charité, puifque la charité n’efi 
pas dans le Pecheur.

A  répondu , qu’il y a divers degrez dans la 
charité, qui tous ne juftifient point j Sc que cet 
A&e de foy du Pecheur ne fe fait point fans un 
commencement de charité ; parce que tout ce 
qui ne vient pas de la charité 3 doit venir de la



%

CUp,lf  Objeaé , que cette proportion» que
Ée qui ne vient pas de la charité, vient de la 
cupidité, a été condamnée dans Bains * ^  Sue

l’Archevêque de Paris croyant que M. 1 Ar­
chevêque de Cambray l’avoit avancée , la luy a 
reprochée comme une erreur. . , ,

A dit , que cette propofition peut avoir ete 
condamnée dans Bains pour quelques circonftan- 
ces vicieufes, dont il ne Te fou vient pas ; qu il 
n’a pas de connoiiïance de ce qu’a dit M. 1 Ar­
chevêque de Paris fur cette matière : qu’au fur- 
plus cette Doctrine eft confiante dans la Tradition.

34. Objeété, qu’il faut donc que les adions 
des Infideles, même moralement bonnes, comme 
quand ils donnent l’aumône aux Pauvres par un 
motif d’humanité, ou quand un̂  fils honore fon 
peue par un mouvement de piete naturelle , qu a- 
lors , ou ces actions font des pechez , ou il faut 
reconnoitre dans les Infideles'un commence- 
ment de charité.

A dit que ces aftions font bonnes par elles- 
mêmes, mais que n’étant point rapportées à Dieu 
par celuy qui les fait, elles deviennent péché.

35* Objeété que la doétrine qu’il a expofée fur 
le falut éternel des réprouvés, fur la pofîibilité 
des Commandements de Dieu dans le jufte qui 
peche, fur le pouvoir de refifter à la grâce, Scc. 
eft la même que celle de Janfenius, que Janfe- 
nius accorde tout ce qu’il accorde » Sc qui! re­
jette les mêmes choies que luy répondant a re* 
jettées.

A  répondu , quM ignore cette refïemblance SC 
ne s’embarrafie point fi Janfenius a enfeigne a 
même chofe , qu’ il s’en tient à ce que luy ré­
pondant a dit. . „

36. Objeêfcé que la doctrine de Janfenius elt 
condamnée, Sc qu’il doit la condamner aufliavec
l’Eglife. ‘ <

A répondu qu’il condamne les cinq propofmons

de M. 1*Archevêque de Paris, contre
les illufions des faux Myftiques , en. 
1 6 9 7 . U  n’ éft pas v r a i que tout ce qu ne, 
v ie n t  pas d e la ch a rité, v ien n e d e  la cu­
p id ité . Cette erreur eft tfes-contraire aux- 
principes de S ^Auguftin : elle eft condam ­
née par le Concile de T rente &  P ar é t  
S . Siégé. Il cite la Bulle de Pie V . con­
tre les Prop. de Baius. p . 43 &  44*

34. La rai fon répugne auÆ -biéa 
que la foi â cette Propofition : %■ &» 
Payen péche en honorant f m  pere parpiete»  
ou en donnant t 'a w m n e  par compaftion. 
Propolitions condamnées dans Baius= 
2,5. Toutes les a llio n s  des In fideles fo n t  
d es p é c h e x , &  les  v ertu s d es Philofophes 
fo n t d es v ices . 1 7 .  T e libre arbitre n a d e  
force que pour pécher fa n s  la grâce d u  
Libérateur*

3?. Au moins y a-t’il de la bonne 
foi à avouer tout naturellement, com­
me on le fait ic i , qu’on ne croit pas 
la do&rine de Janfenius condamna­
ble , &  qu’on ne s c m b a n jfe  pas de 
lui être conforme. Juiqu ici les Jan- 
feuilles n*^voient pas encore oie pâr~ 
1er lï clairement. Il faut leur aire au­
jourd’hui comme S. Jerome a Vigi­
lance ; E cclefi* v i t io ,  ia eft v o s  aperte 
dicere quod fentiiis»



3̂ - Les termes de cette Réponfe 
font femblables &  même plus forts, 
que ceux de la Déclaration préfentée 
au Roy , par les Sieurs de la Lane &  
Girard, Députez des lanfeniltes. Le 
Clergé de France aflTemblé en 166] , 
rejetta alors cette Déclaration,comme 
tonçüe^ en term es plein s d 'artifices , cachants 

JOM l ’ apparence d 'u n e obéijfance en paroles  
l  herefie d u  '/anfenifme , &  ten d an ts a la  
ruine d es Conftitutions d u  S. Siégé. La 
même Affemblée dans fa Lettre au 
Pape 3 dit encore .* N ous a uons rejette  
cet E crit comme plein  d e dïffim ulation 3 
&  comm e n ullem en t Catholique.

même dans 'Janfenius fi elles y font, qu'il n9à 
pas affez étudié Janfenius pour fçavoir fi elles y 
font dans le fens condamnable, qu’il fe fourni 
aux decifïons de l’Eglife quand au droit : & quand 
au fait il les refpefte &c s’y foumet autant qUe 
TEglife a le droit de l’y foumettre 3 ainfi qu’il Ea 
dit cy-deffus.

37; Objeaé , qu’il a offert de ffgner le 
mulaire, 6c que cependant le Formulaire reft* 
ferme la foumiflion quant: au fair& quant au droit 
avec le ferment fur les faims Evangiles pouraffû* 
rer cette foumifîîon4.

1» A  rep0n1 U S ’-1 ,af fi.Snat" re & Ie «W
clairement.j &  le Répondant donne m Cnt a,V e C  lâ d l t a & i o n d u  fait &  du droit OU if  
lans crainte fa déclaration précife , v ie n t d ’én on cer, 
comme il ne prétend ligner le For-

par i'Aut°ritéde w * .  <)»%,

LeOure pue du prefeot Examen audit Maître Louis-Alexandre dé Bains,
fii<aPPr w v  & deci?re Perfifter dans fes teponfes, SC a figné avec Nous, les
t. I 'tST o°s £ P Sr f  np“ f Secre' aire > 1“  jour an que deflTus. Signes ,̂ De Bains-?
j V ‘ •*, C ’  Eveque: B a u d o u i n , Vicaire General : C  o h b u i u  : 
1V1 £ n g r n , Secrétaire.

CoUationné par moy Secrétaire de Monfeigneur l’ IHuftriffime & Reveren. 
une Evoque de Soldons, 8c délivré copie audit Sieur de Bains, pourluv fer- 

vu ce que de raifon. En foy de quoy j’ay figrié 8c appofé les Sceaux de l’Eve-
lie , le feptieme. Jour de Decembre mil fept cens dix- neuf. Signé, M s n  g i N . 

secrétaire.

Refonfi de Monfeigneur V Civique de Solfions, i  la requifilon dudit Sieur defiaim  
pour obtenir ie Vïjk .d e  la Cure jujdite.

T /.1 rf fuPe„ Ie Vifa audit Maître Louis. Alexandre de Bains, 
attendu quel refuke de 1 Examen qu’il a fubi pardevant Nous &  des reponfa
qu il a données, qu il tient pluiieurs Doctrines heretiques, notamment celles de 
Janienms ,• &  qu il manque de la foumiffion tequife aux Decrets des Souve-

fcnfèun°m eS COmre d° adne du livre dudit Janr«nius > &  contre fes Dé-
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